
République Française - Département du Tarn
COMMUNE DE LES CABANNES

COMPTE-RENDU 
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

 Séance du 24 Février 2015

Nombres de membres :  10
Afférents au Conseil Municipal : 10
En exercice : 10
Qui ont pris part à la délibération : 
Date de la convocation et affichage :  17 Février 2015
Date d’affichage du compte rendu de la réunion :  

L'an deux mille  quinze et  le  vingt  quatre février à dix huit  heures,  le  Conseil  municipal  de cette
commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de
ses séances, sous la présidence de Monsieur Patrick LAVAGNE, Maire.

Présents : WOILLEZ Philippe -  MESTE Christian  -  LACAZE Bernard -  FOULHOUX Sylvie -
PONS Marie-Hélène -  BARBIERI Bénédicte - FAURE Claude - LAURENS Christophe.
Absente excusée :   CHABBAL Stéphanie
Absent ( s) (es) : / 
Madame BARBIERI Bénédicte est nommée secrétaire de séance.

DÉLIBÉRATION N°002_2015
NOMENCLATURE : 7.1.5.

Objet : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF COMMUNAL 2014.

Le Conseil Municipal décide de voter le compte administratif 2014 comme suit :
Monsieur le Maire donne lecture du Compte Administratif 2014 et sort de la salle. La présidence est
confiée, pendant la durée du vote à Monsieur Philippe WOILLEZ.

FONCTIONNEMENT
Dépenses  178 755,62 €

Recettes  244 414,13 €

Soit un excédent de fonctionnement de    65 658,51 €

INVESTISSEMENT
Dépenses   93 627,69 €

Recettes 104 320,89 €

Soit un excédent d'investissement de   10 693,20 €

ASSAINISSEMENT
FONCTIONNEMENT
Dépenses 37 633,24 €

Recettes 33 652,17 €

Soit un déficit de fonctionnement de   3 981,07 €

INVESTISSEMENT
Dépenses 7 300,48 €

Recettes 8 052,66 €

Soit un excédent d'investissement de    752,18 €



C.C.A.S

Fonctionnement        446,96 €

DÉLIBÉRATION N°003_2015

NOMENCLATURE : 3.5.1.

Objet : TRAVAUX  DE  DISSIMULATION  DE  RÉSEAU  DE  TÉLÉCOMMUNICATION

ÉLECTRONIQUE.

Monsieur Le Maire indique qu'au sens de l'article 4.1 de ses statuts, le Syndicat Départemental
d'Énergies du Tarn exerce aux lieux et place des collectivités membres, la maîtrise d'ouvrage des
travaux de premier établissement et/ou ultérieurs d'infrastructures destinées à supporter des réseaux
de télécommunications dans la cadre d'enfouissement coordonné avec celui des réseaux publics
d'électricité.

Monsieur Le Maire précise que dans le cadre de l'affaire ''14RENF045-L9BT5 Dissimulation au
P02 Cantarrane'',  suite à la  visite sur le  terrain,  les services du SDET estiment  le  montant  des
travaux de dissimulation de réseaux de télécommunication à charge de la commune à 19 750 €
T.T.C., honoraires compris.

Monsieur Le Maire propose au Conseil Municipal de donner son aval au Syndicat Départemental
d'Energie du Tarn pour la réalisation de cette opération.

 Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

- APPROUVE la proposition qui lui est faite,

- AUTORISE Monsieur Le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires et à viser toutes les
pièces administratives et comptables qui se rapporteront à cette opération.

LAVAGNE Patrick

WOILLEZ Philippe

CHABBAL Stéphanie  Excusée

MESTE Christian

LACAZE Bernard

LAURENS Christophe

FOULHOUX Sylvie

BARBIERI Bénédicte

PONS Marie-Hélène

FAURE Claude



  


